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Convoqué le vendredi 12 juin 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 18 juin 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-
Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSI, Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI,  Julie 
FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise 
KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI,  Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, 
Henri MAILLET, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, 
Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte 
ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Sophia AYACHE, Djamel BOUMAAZ,  Anne BRISSAUD, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Bernard TRAVIER.. 
Absents : 
Gérard LANNELONGUE. 
 

  

 

 Culture et Patrimoine 
Convention de partenariat et attribution d’une subvention 

à l’association Festival International Cinéma Méditerranéen Montpellier - 
CINEMED 

Exercice 2015 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 

Dédiée à la connaissance des cinémas du bassin méditerranéen, de la mer Noire, du Portugal et de l’Arménie, 
l’association Festival International du Cinéma Méditerranéen organise sa 37ème édition qui se déroulera du 24 
octobre au 31 octobre 2015 au Corum et au Centre Rabelais. 
Le Festival aborde non seulement le patrimoine cinématographique mais entre de plain-pied dans l’actualité, 
parfois féroce, et dans des sociétés en pleine métamorphose. Il participe ainsi à l’expression d’une difficile 
émancipation tournée vers la recherche de la démocratie et d’une vie plus juste. Articulant ainsi le passé et le 
présent le Festival International du Cinéma Méditerranéen se projette résolument du côté de l’avenir. 
 
La Ville de Montpellier est un partenaire essentiel de la manifestation et a permis dès les années 1980 de lancer 
et de développer cette manifestation. Ce sont près de 160 films qui sont projetés, représentant plus de 30 
nationalités. L’édition 2014 a accueilli environ 90 000 spectateurs, public majoritairement montpelliérain, qui a 
largement plébiscité la richesse et la qualité des productions cinématographiques récentes du bassin 
méditerranéen. 
 
De nombreux prix sont décernés durant le festival et certains couronnent le travail effectué durant l’année. 
Parmi les plus importants concernant les longs métrages, le Prix Antigone d’Or : 15 000 euros de récompense et 
une aide à la diffusion ainsi que des prestations techniques d’un montant de 2 500 euros. Pour les courts 
métrages, le Grand prix d’un montant de 4 000 euros ; le Prix du jeune public de la Ville de Montpellier de 2 
000 euros. 
 
Au-delà des productions méditerranéennes inédites, des compétitions longs métrages, courts métrages et 
documentaires, des panoramas et des avant-premières, l’édition 2015 mettra à l’honneur des figures marquantes 
de l’histoire cinéma méditerranéen et des jeunes réalisateurs. Par ailleurs, les nombreuses projections inédites 
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permettent de rencontrer les équipes de film en collaboration avec les grands distributeurs et les exploitants 
locaux. 
 
Des Journées Professionnelles seront également organisées positionnant toujours Montpellier comme une 
plateforme essentielle à la production de films sur le bassin Méditerranéen. Trois journées qui s’articuleront 
autour de trois temps forts : la 25ème bourse d’aide au développement, les tables rondes, présentations et 
débats, ainsi que les rencontres projets, le fonds d’aide... Cela constitue aux yeux de la Ville de Montpellier un 
élément déterminant dans le développement et la professionnalisation du festival. 
 
La contribution de la Ville au Festival du Cinéma Méditerranéen est majeure. Elle se décline non 
seulement en termes de subvention versée mais aussi en termes d’aide en nature ainsi que par la désignation de 
professionnels au Conseil d’Administration proposé par délibération. Deux de ces personnalités ont été 
nommées en 2014 au bureau de l’association : Serge Lalou, producteur, vice-président, Nathalie Combe, 
productrice, trésorière. 
Par ailleurs, la Ville de Montpellier met à disposition de l’association d’une part, le Centre Rabelais et son 
personnel pendant ainsi que le matériel de projection audio-visuel durant une période de neuf jours (du 23 au 31 

octobre 2015 inclus.) 

Ces aides en nature s’élèvent à 13 995 € comprenant la location de la salle (1 300 € par jour) et la mise à 
disposition d’un projectionniste (255 € par jour). D’autre part, les locaux sis au Moulin de l’Evêque destinés à 
l’administration à l’année du Festival d’une valeur de 36 400 euros. L’emplacement privilégié et la superficie 
de ces locaux de 330 m² sur trois étages constituent un atout pour le fonctionnement et la visibilité du festival. 
Leur accès est de premier ordre : à huit minutes de l’aéroport, proche de la gare, desservi par deux lignes de 
tramway et par le réseau des bus de Montpellier Méditerranée Métropole. 
 
Considérant ainsi que cette manifestation contribue au développement de la culture cinématographique, 
domaine important de la politique culturelle de la Ville et de son rayonnement, la Ville de Montpellier propose 
d’attribuer à l’association Festival du Cinéma méditerranéen une subvention de 290 000 euros pour 
l’organisation du festival, des Journées professionnelles Cinémed, du prix jeune public, de l’opération Hors les 
murs et de passer une convention de partenariat, jointe en annexe, avec ladite association. 
 
Le budget prévisionnel est également joint en pièce annexe. 
 
Présentation des comptes simplifiés de l’association Festival du Cinéma Méditerranéen : compte de résultat 
2014 (au 30/09/2014) et budget prévisionnel 2015. 
 

Charges Produits 

 2014 2015  2014 2015 

Charges 
d’exploitation 

459 533 € 808 407 € Produits 
d’exploitation 

11 570 € 206 658 € 

Salaires et 
charges 

184 514 € 313 507 € Subventions 
globalisées 

888 900 € 876 000 €  

Charges 
financières 

573 €  Etat 91 000 € 
 

89 000 € 
 

Charges 
exceptionnelles 

0  Région 70 000 € 70 000 € 

Impôts  2 167 € 6173 € Ville 
Montpellier 
(fonctionnement) 
 

267 000 € 290 000 € 

Dotations aux 
amortissements 
et provisions 

2 746 € 2 017 € Conseil général 4900 € 
 

 

Reconstitution 
des fonds 
associatifs 

  55 084 € Agglomération / 
métropole 
 

453 000 € 410 000 € 



   Fonds européen 
 

3000 €  

   Ville de 
montpellier- 
jeune public 
(projet) 

 7 000 € 

   Réserve 
parlementaire 

 10 000 € 

   Mécénat 28 500 € 26 500 € 
   Reprises sur 

provisions 
2004 € 20 676 € 

   Produits 
financiers 

13 € 0 

   Produits 
exceptionnels 

749 € 0 

Total 654 598 € 1 185 188 €  930 974 € 1 130 104 € 
 
 

Tableau d’attribution 
 

Code Nom association Nature Montant 
 

105 Festival International du Cinéma 
Méditerranéen de Montpellier 
 

F 290 000 € 

 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- De décider de l’affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserve de signature de la 
convention de partenariat; 
- D’approuver la mise à disposition des locaux précités qui constituent des aides en nature et dire que les 
montants valorisés de ces aides seront ainsi inscrits au titre de subventions dans le compte administratif de la 
Ville et dans les comptes de l’association ; 
- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2015 sur les imputations budgétaires citées ci-dessus 
avec la nature 6574 pour un montant total de 290 000 € ; 
- D’approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjoint délégué à signer cette convention et tout document relatif 
à cette affaire. 

 
 

Le Conseil adopte. 
 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 
 
 
 
 

Philippe SAUREL 
 

Publiée le : 19 juin 2015 
 


